
Séance publique du 18 mars 2002

Délibération n° 2002-0509

commission principale : finances et institutions

objet : Marché de fournitures, livraison et installation de mobilier de bureau et de fourniture de pièces
détachées, de main d'oeuvre et de travaux sur devis - Approbation du dossier de consultation
des fournisseurs - Appel d'offres ouvert

service : Délégation générale aux services urbains et à la proximité - Direction de la logistique et des bâtiments -
Service de la gestion administrative, financière et logistique

Le Conseil,

Vu le rapport du 27 février 2002, par lequel monsieur le président expose ce qui suit :

Les marchés relatifs à la fourniture et l'installation de mobilier de bureau sur l'ensemble des sites de la
Communauté urbaine viennent à expiration le 31 décembre 2001.

Il convient donc de procéder au renouvellement de cette opération pour une durée maximum de
trois années, soit les périodes  2002-2003, 2003-2004 et 2004-2005.

Elle pourrait faire l'objet d'une consultation sur appel d'offres ouvert, en application des articles  33, 39,
40, 58 à 60 du code des marchés publics.

Il serait fait application de marchés à bons de commande, conformément à l'article 72-I-1er du code
des marchés publics.

Le montant annuel minimum est fixé à 82 500 € HT et maximum à 330 000 € HT.

Ce marché à bons de commande prendrait effet à compter de sa notification pour une période qui
courrait jusqu'à la date anniversaire de sa notification en 2003. Il serait expressément reconductible deux fois une
année, soit 2003-2004 et 2004-2005.

Le marché a pour objet la fourniture, la livraison et l'installation de mobilier de bureau sur l'ensemble
des sites de la Communauté urbaine (armoires, vestiaires industrie salissante, bureaux, sièges et cloisons) ainsi
que la fourniture de pièces détachées, de main d'oeuvre et de travaux sur devis.

Monsieur le vice-président chargé des marchés publics a donné un avis favorable sur la procédure le
2 janvier 2002 ;

Vu ledit dossier de consultation des fournisseurs  ;

Vu sa délibération n° 2002-0444 en date du 4 février 2002 ;

Vu les articles  33, 39, 40, 58 à 60 et 72-I-1er du code des marchés publics  ;

Ouï l'avis de sa commission finances et institutions  ;

Ouï l'intervention de monsieur le rapporteur précisant que dans le projet de délibération n°  2002-0509,
il est dit que :

"Monsieur le vice-président chargé des marchés publics a donné un avis favorable sur la procédure le
2 janvier 2002".

Il convient de remplacer cette phrase par :



2 2002-0509

"Monsieur le vice-président chargé des marchés publics a donné un avis favorable sur la procédure le
13 février 2002."

DELIBERE

1° - Accepte les modifications proposées par monsieur le rapporteur.

2° - Approuve le dossier de consultation des fournisseurs, lequel sera rendu définitif.

3° - Décide que le marché de fournitures sera traité par voie d'appel d'offres ouvert, conformément aux
dispositions des articles  32, 39, 40 et 58 à 60 du code des marchés publics.

4° - Autorise monsieur le président à signer le marché de fournitures qui en découlera ainsi qu'à accomplir tous
les actes y afférents.

5° - Cette opération est inscrite à la programmation pluriannuelle des investissements 2002-2007 et fera l'objet
d'une individualisation de programme d'un montant de 270 000 €  TTC en dépenses  - exercice 2002 -
compte 218 400 - fonction 020 - centre budgétaire 5 740 - opération 0114.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


